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Chambre des l\eprésentants. 

SÉANCE DU 24 JOIN i 881). 

J>rojet de loi complétant les dispositions de l'article 5 de la loi dn 5t mars ! 884, 
concernant la mise en disponibilité, ponr cause de maladie ou dans l"htlérél du 
service, des professeurs et instituteurs communaux. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi ci-joint a uniquement pour objet de comblerune lacune 
de l'article 5 de la loi du 5·1 mars i884, relative à des dispositions complé­ 
mentaires de la loi du i 6 mai -f 876, sur les pensions des professeurs et des 
instituteurs communaux, et de leurs veuves et orphelins. 

En effet, la loi du 5i mars 1884, aux termes de laquelle le Ministre de 
l'Instruction publique est autorisé à mettre en diponibilité, pour cause de 
maladie ou dans l'intérêt du service, les membres du personnel administratif 
et enseignant des établissements d'enseignement communal, soit sur la 
proposition du conseil communal, soit d'office, le conseil communal entendu, 
omet de dire par qui seront supportés les traitements d'attente des agents 
placés ainsi dans la position de disponibilité. 

Le Gouvernement se trouve par conséquent dans l'impossibilité d'obliger 
les communes et les provinces à participer au payement de ces traitements. 

C'est cette omission qu'il s'agit de réparer. 
En vertu du projet de foi qui est soumis à vos délibérations, l'État, les 

provinces et les communes interviendraient dans le payement des traite­ 
ments d'attente des instituteurs mis en disponibilité pour cause de maladie 
ou dans l'intérêt du service, dans la proportion suivante: 

L'État, pour %, 
Les provinces, pour 1

/6: 

Les communes, pour 2/6• 
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C'est la proportion établie par l'article b de la loi du i6 mai 1876, sur les 
pensions des professeurs et instituteurs communaux, et par l'article 7 de la 
loi du 20 septembre {88-t, relatif, entre autres, à la mise en disponibilité 
des instituteurs primaires communaux, pour cause de suppression d'emploi. 

Le Ministre de l'Intériei~r et de l'instruction publiqiœ) 

THONISSEN. 
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PHOJET DE LOI. 

II,, 
llOI 1n:8 DEI.GE~~ 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur- el dt 
l'lnstruetion publique, 

Nous AVONS ARltllTll E.T AnnllTONs : 

Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique 
présentera, en Notre Nom, à la Chambre des Représentants, 
le projet de loi dont la teneur suit : 

AfiTlCLE UNIQUE. 

Les traitements d'attente des membres du personnel admi­ 
nistratif et enseignant des établissements d'enseignement 
communal, mis en disponibilité, pour cause de maladie ou 
dans l'intérêt du service, par le Ministre de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, soit sur la proposition du conseil 
communal, soit d'office, le conseil communal entendu, 
conformément à l'article 5 de la loi du 51 mars 1884, seront 
supportés par l'Ètat, la province et la commune, dans les 
proportions établies par l'article l'S de la loi du 16 mai 187 6, 
concernant la mise à la pension des mêmes agents. 

Le temps de disponibilité comptera dans le calcul de la 
pension, dom le taux: sera réglé comme si l'intéressé avait 
joui de son revenu d'activité pendant qu'il a été en dispo­ 
nibilité. 

Donné à Bruxelles, le 15 juin 188!S. 

LËOPOLD. 

Par le Roi: 

Le illinistre de l'Intérieur 
et de l'Instruction. p1,blique, 

TnoNIS$1lN. 


